
Guide pratique pour la saisie en ligne d’une demande de transfert 
Rentrée universitaire 2023-2024 

 
 
 
Vous devez vous connecter à votre compte personnel sur Taïga : 
https://etudiant.archi.fr/taiga/etd/index.php 
 
 

I. Première étape : demande de transfert dans l’école d’origine 
 
Lors d’une demande de transfert, vous devez au préalable obtenir l’accord de votre école 
d’origine. 
Pour cela, vous devez vous positionner sur l’année universitaire 2023-2024 puis sélectionner 
l’onglet transfert. 
 
 

 
 
 
Vous accédez ensuite à la liste des écoles ainsi qu’à leurs échéances. 
Sélectionner l’onglet « demande de transfert ». 

 

https://etudiant.archi.fr/taiga/etd/index.php


 
Cliquer ensuite sur « Demander à pouvoir effectuer un transfert ». 
 
À ce stade, votre demande est transmise pour validation aux gestionnaires de votre école 
d’origine. 
 
 

II. Deuxième étape : demande de transfert dans l’école souhaitée d’accueil 
 
Une fois votre demande de transfert acceptée par votre école d’origine, vous accédez à un 
menu déroulant qui affiche les écoles dont la période de transfert est active. 
 
Vous devez sélectionner une école puis cliquer sur « Postuler ». 
Cette étape doit être répétée pour chaque école dans laquelle vous souhaitez postuler. 

 
 
Pour chaque école sélectionnée, vous devrez fournir les documents demandés. 

 
Les fichiers demandés doivent être ajoutés un par un, jusqu'à fournir un dossier complet.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



III.  Documents à déposer pour une demande de transfert à l’ENSA Paris-Val-de-
Seine 

 
Vous devez déposer les éléments suivants : 
 

- Transfert_Attestation de diplôme de licence : L’attestation ou le parchemin du 
diplôme d’études en architecture (DEEA) conférant le grade de Licence, le cas 
échéant. 

- Transfert_Lettre de motivation : Votre lettre de motivation (1 page maximum) 
- Transfert_dossier de travaux graphiques : Votre dossier de travaux de 25 pages 

maximum pour la Licence et 35 pages maximum (page de garde comprise) pour le 
Master, au format paysage A4/A3. 

 
 
Pour le Master en apprentissage, en plus des pièces demandées pour le transfert, vous 
devrez également fournir les documents suivants :  
 

- Transfert Master en apprentissage_formulaire de candidature : Formulaire de can-
didature complété. 

- Transfert Master en apprentissage_relevé de notes Licence : Copie des relevés 
des notes de Licence. 

- Transfert Master en apprentissage_copie du baccalauréat et du relevé de notes : 
Copie du diplôme du baccalauréat et du relevé de notes 

- Transfert Master en apprentissage_CV : Curriculum vitae. 
- Transfert Master en apprentissage_pièce d_identité : Pièce d'identité. 
- Transfert Master en apprentissage_autre : Le cas échéant tout autre document jugé 

utile par le candidat (facultatif). 


